
Ces fi ches Décryptage 
apportent des 
éclairages techniques 
et juridiques sur les 
mesures du Grenelle 2. 
Destinées à en faciliter 
le déploiement par les 
collectivités locales, 
elles sont organisées 
en 5 domaines :

 ● Énergie et climat

 ● Transport

 ● Batiments 
  et urbanisme

 ● Biodiversité

 ● Gouvernance

Expérimentation 
des péages urbains 
(Article 65)

Dans des agglomérations de plus de 300 000 habitants dotées d’un plan de déplacements urbains 
approuvé prévoyant la réalisation d’un transport collectif en site propre, la loi Grenelle 2 permet aux 
Autorités Organisatrices de Transports Urbains (AOTU) d’expérimenter un péage urbain pour une 
durée de trois ans. Cette tarifi cation des déplacements effectués au moyen de véhicules terrestres 
à moteur vise à répondre aux problèmes de congestion et de dégradation du cadre de vie mais 
également de fi nancement des politiques de transports.
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L’article 65 précise  qu’« une ta-
rifi cation des déplacements ef-
fectués au moyen de véhicules 
terrestres à moteur peut être insti-
tuée, à titre expérimental, à la de-
mande de l’AOTU » . 

Le « péage urbain » est appli-
cable aux véhicules « qui fran-
chissent les limites d’un périmètre 
géographique ou circulent sur 
des voies routières déterminées 
relevant de la compétence de la 
collectivité ou du groupement de 
collectivités concerné ou, le cas 
échéant, des autres autorités 
compétentes en matière de voirie 
et avec leur accord ». 

« Son montant est fi xé par l’autorité organisa-
trice des transports urbains dans la limite d’un 
seuil qui sera défi ni par décret en Conseil d’État. »  

Son produit est affecté à cette même autorité 
organisatrice des transports et est utilisé à fi nan-
cer les actions mentionnées au plan de déplace-
ments urbains.

La loi indique également que le péage urbain ne 
peut être instauré qu’après la mise en place 

d’infrastructures et de services de transport 
collectif susceptibles d’accueillir le report de tra-
fi c lié à l’instauration du péage. 

À l’issue d’un an d’expérimentation, les collectivi-
tés ou les groupements de collectivités qui met-
tent en œuvre une expérimentation élaborent un 
rapport contenant les informations nécessaires 
à son évaluation et le transmettent au ministre 
chargé des collectivités territoriales et au ministre 
chargé des transports.  
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Ce que dit le texte…
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Dans le centre de Londres, le marquage rouge et blanc au sol indique 
l’entrée de la zone payante surveillée par plusieurs caméras, qui enregis-
trent tous les passages.



Ce que cela implique pour les collectivités…

L’expérimentation du péage urbain est assor-
tie de plusieurs dispositions ajoutées au fur 
et à mesure des débats. Elles contribuent à 
inscrire l’expérimentation dans une politique 
globale de mobilité et à mesurer ses effets.

Ainsi, avant de mettre en place un péage ur-
bain, « les collectivités ou les groupements de 
collectivités intéressés établissent une étude 
d’impact à charge et à décharge du projet et 
conduisent une concertation avec l’ensemble 
des parties concernées. Cette étude est ren-
due publique ». Les modifi cations apportées 
aux études d’impact par la loi Grenelle 2 sont 
précisées dans la fi che relative à la réforme 
des études d’impact.

Pour qu’il soit effi cient, le péage urbain doit 
être conçu comme une des mesures du PDU, 
donc articulée aux actions relatives au sta-
tionnement, au soutien aux transports collec-
tifs, aux modes doux, etc.

La mise en place d’un péage urbain demande 
aux collectivités un certain nombre d’investis-
sements permettant la perception des contri-
butions pécuniaires ainsi que le contrôle des 

passages au péage. Au regard des expé-
riences étrangères, ces investissements peu-
vent être élevés et ne sont compensés qu’au 
bout d’un certain nombre d’années par les 
recettes générées, quatre ans par exemple 
dans le cas de Stockholm. L’effet de levier 
du péage urbain au profi t du fi nancement des 
politiques de transport n’est donc pas immé-
diat. Les AOTU gagnent alors à bien identifi er 
au préalable leurs besoins et leurs attentes 
(décongestion, amélioration du cadre de vie 
en particulier de la qualité de l’air, participa-
tion au fi nancement des transports collectifs, 
etc.) afi n de mesurer si la mise en place d’un 
péage est la solution adaptée.

Quels que soient les objectifs poursuivis, 
s’assurer de la réussite d’un péage urbain 
demande nécessairement aux AOTU de dé-
velopper des actions de sensibilisation et de 
communication. Il s’agit de montrer que le 
dispositif apporte un bénéfi ce global au terri-
toire : fl uidité du trafi c, amélioration du cadre 
de vie, diminution de la pollution atmosphé-
rique, des émissions de gaz à effet de serre 
et de la consommation des combustibles 
fossiles, etc.

Quelques collectivités pionnières

Le péage de Londres, un pari politique 
réussi… jusqu’en 2008
Entrée en service le 17 février 2003, la zone à 
péage s’étend sur les 21 km² de l’hyper centre 
de Londres. La zone tarifée correspond à 1,5 % 
de la superfi cie du Grand Londres, 5,3 % de la 
population, mais à 26 % des emplois de l’agglo-
mération. Le tarif de 8 £ (soit 12 euros, prix en 
vigueur depuis le 01/03/06) est applicable de 7 h 
à 18 h 30, du lundi au vendredi sauf jours fériés. 
Le paiement doit être acquitté le jour même par 
courrier, par sms, par internet ou dans certains 
points de vente (bureaux de tabac, stations es-
sence). Les voitures électriques ou hybrides et 
les taxis en sont totalement exemptés. 
D’après les résultats régulièrement publiés 
par Transport for London (TfL), l’autorité or-
ganisatrice des transports de Londres, le bilan 
est positif. Les émissions dans la zone ont été 
réduites, de même que le niveau de conges-
tion dans le centre-ville de la capitale. Le ta-
rif élevé a dissuadé de nombreux automobi-
listes, ceux-ci s’étant en partie reportés sur les 

transports collectifs qui ont vu augmenter leur 
clientèle de plus de 30 % depuis l’instauration 
du péage. Néanmoins, les recettes générées 
par le péage sont plus faibles qu’attendues : 
le coût important du système (140 M€/ an pour 
l’exploitation) et la baisse du trafi c expliquent 
des rentrées d’argent inférieures aux prévi-
sions. En 2007, la zone payante a été augmen-
tée de 17 km², portant la superfi cie totale à 38 
km², soit une augmentation de plus de 80 %. 
Cette extension a moins bien été acceptée par 
les Londoniens. Elle aurait pour conséquence 
d’augmenter de 5 % les embouteillages dans 
le centre-ville. 

Le péage de Stockholm : fruit d’une expéri-
mentation et d’une consultation populaire
La zone de péage s’étend sur 35 km² et 
concerne 280 000 habitants sur les 780 000 
que compte la capitale suédoise. Les véhi-
cules sont contrôlés automatiquement par des 
caméras photographiant les plaques minéra-
logiques.



Un cordon constitué de 18 portiques délimite 
la zone de péage. La fl uidité du trafi c n’est pas 
compromise puisque les voitures ne sont pas 
tenues de s’arrêter ou de rouler plus lentement 
aux points de contrôle. Le paiement incombe 
au propriétaire du véhicule et pas au chauffeur ; 
il s’effectue dans les 14 jours suivant le pas-
sage par un point de contrôle. L’introduction du 
péage a permis une baisse des temps d’attente 
dans le trafi c (entre 30 % et 50 %). D’après les 
bilans socio-économiques effectués, ce sont 
les professionnels qui ont été les principaux 
bénéfi ciaires de ces gains de temps. La baisse 
de la circulation a entraîné une baisse de 10 % 
à 14 % des émissions de polluants à l’intérieur 
du cordon. La vitesse commerciale des bus a 
été sensiblement améliorée et la fréquentation 
des transports collectifs a augmenté de 6 %.
Le péage urbain de Stockholm présente deux 

caractéristiques particulières. Il est le fruit 
d’une consultation populaire jamais réalisée en 
Europe à ce jour au moyen d’un référendum 
qui a fait suite à une phase d’expérimentation 
menée du 3 janvier au 31 juillet 2006.
Le péage de Stockholm poursuivait plusieurs 
objectifs : diminuer le trafi c sur les voies les 
plus chargées de 10 % à 15 %, améliorer la 
fl uidité de la circulation en général, réduire les 
émissions polluantes et de CO2 tout en amélio-
rant la qualité de l’environnement urbain. Après 
la période d’essai, une majorité des habitants a 
voté pour l’instauration permanente du système 
lors d’un référendum avec 53 % d’opinions fa-
vorables. Il faut toutefois noter que seuls les 
habitants du centre de l’agglomération ont pris 
part au vote ; des consultations informelles ont 
fait état d’une opposition des habitants des 
zones périphériques.

POUR EN SAVOIR PLUS…

• Pour une ville plus durable : les principes d’une 
loi sur le péage urbain / Centre d’analyse straté-
gique, septembre 2008,  La note de veille, n°108, 8 p.

• Péages urbains : permettre leur expérimentation 
en France / Certu, juin 2008, Note de synthèse 
Mobilités et transports, n°3, 8 p.

• http://www.certu.fr/IMG/pdf/Mobilites_et_transports_
No3.pdf
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